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					Conditions d'admission

						Envoi du dossier de candidature accompagné des pièces avant le 31 MAI 2024


	Participer à la journée de recrutement : entretien avec un jury et entretien de positionnement 


	Avoir un projet professionnel agricole/installation (conseillé/souhaité) 


	Avoir au moins une année d'expérience professionnelle (souhaité)


	A voir de l’expérience en agriculture : salariat, stage, bénévolat… (souhaité)


Pré-requis : avoir plus de 18 ans
				



				
					Conditions d'inscription

					 Les dossiers d'inscription pour le BPREA 2024/2025 sont à retourner au CFPPA de Nyons avant le 31 mai 2024.
				



		





  


					

					
						


  
  





	

	
			Brevet Professionnel Responsable d'Entreprise Agricole Orientation Paysan-herboriste


			
				Objectifs

				S’installer en tant que producteur et transformateur de plantes aromatiques et médicinales, sachant apporter des conseils éclairés à ses clients, en élaborant son projet tout au long de la formation.

La différence entre le BPREA orienté " production de PPAM et valorisation de leurs usages " et le BPREA à orientation "Paysan-herboriste" porte sur un volume horaire de 210 h .

Pour le BPREA à orientation "paysan-herboriste", ce volume est dédié aux usages traditionnels des plantes et à une activité de conseils.

Pour le BPREA à orientation "production", ce volume est dédié à l'approfondissement de la conduite des cultures de PAM.

Obtenir la capacité professionnelle agricole, prétendre aux aides à l’installation (DJA, prêts JA...), accès au foncier.
			


			
				Cible

				Tous les porteurs de projet dans le cadre de l'installation agricole 
			


			
				Organisation

				Modalités: présentiel temps plein,  stages

Dates :

- rentrée le 23 septembre 2024 pour les non titulaires d'un diplôme de niveau 4

- rentrée le 7 octobre 2024 pour les titulaires d'un diplôme de niveau 4 ou plus

- fin de formation le 27 juin 2025

Durée :  956 heures en centre pour un parcours complet et 280 h en stage pratique 

Formation à temps complet : 35h/semaine 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00

Nos compétences : une coordination et un accompagnement par des formateurs expérimentés complétés par  nos nombreux intervenants professionnels apportant leur expertise au plus près du coeur des métiers.

Nos spécificités : pédagogie basée sur le projet professionnel et la disponibilité de nos formateurs : accompagnement de projet, individualisation, tutorat.  

Modalités d'évaluation : Chaque capacité est évaluée de manière indépendante selon le plan d’évaluation et les épreuves basées sur des situations professionnelles. Formation sanctionnée par un diplôme national du Ministère de l’Agriculture BPREA (arrêté du 9 mars2017), agrément par un jury permanent régional. Le diplôme est délivré lorsque les 7 UC qui le constituent sont validées. Délivrance d’une attestation de suivi de formation. (La possibilité de valider un/ou des blocs de compétences). 

Le BPREA est un diplôme national du Ministère de l’Agriculture de niveau 4 (https://chlorofil.fr/diplomes/secondaire/bp/bp-rea) inscrit au RNCP  (https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38093/#ancre1 )

 
			


			
				Contenu

				 

Le diplôme est acquis par la validation de 7 Unités Capitalisables (=U.C.). 

A l’issue du positionnement, un parcours individuel de formation est proposé à chaque stagiaire. La formation complète a une durée maximum de 1236 heures (Centre + Stage). Au regard des acquis antérieurs du candidat obtenus par sa formation initiale, des équivalences d’U.C. peuvent moduler individuellement la durée de formation en centre. Le diplôme est obtenu, lorsque toutes les U.C. sont acquises.

Pour notre CFPPA, l’organisation du diplôme est adaptée aux spécificités de l’agriculture régionale et locale.

Les capacités du BPREA sont détaillées sur la plaquette de formation téléchargeable.

Le référentiel national du BPREA est consultable sur le site de l’enseignement agricole chlorofil.fr . 

(lien vers chlorofil.fr )
			




        			
				Infos

				Une salle est également mise à disposition pour les repas avec réfrigérateur et four micro-ondes.

Le centre est labellisé H+ pour l'accueil des personnes en situation de handicap. Merci de nous contacter pour tout besoin spécifique.

Taux d'insertion professionnelle du BPREA sur les 3 dernières années : 63 % dont 45 % en agriculture

Taux satisfaction 2022-2023 : 97 %

Taux de réussite à l'examen 2022-2023 sur 33 candidats présentés : 97 %
			


			
				Contact

				Pour toutes vos demandes et questions, le CFPPA vous aide dans vos démarches. Contactez-nous.

 

 

Maj 12/02/24
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				Plan d'accès			

			
		
	
			
				Témoignages anciens stagiaires			
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